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Stages de formation nationaux et régionaux sur l’éducation aux droits de l’Homme 
Depuis l’an 2000, la Direction de la Jeunesse et du Sport du Conseil de l’Europe assure un programme européen sur l’éducation aux droits de l’Homme auprès des jeunes, qui vise à placer la question des droits de l’Homme au cœur de la pratique des activités destinées à la jeunesse. Ce programme est destiné à créer des synergies de grande ampleur au sein des Etats membres du Conseil de l’Europe et au-delà. Le programme a été centré autour de Repères, un manuel d’éducation aux droits de l’Homme, qui est à présent traduit en 27 langues. Le manuel est actuellement disponible en allemand, anglais, arabe, arménien, azéri, bosniaque, bulgare, croate, espagnol, français, géorgien, hongrois, italien, japonais, macédonien, néerlandais, polonais, portugais, roumain, russe, serbe, slovaque, slovène, turc et tchèque. 

A partir de 2010, Programme Jeunesse de la Direction de la Jeunesse et du Sport sur les droits de l’homme et la démocratie: la politique de jeunesse et le travail de jeunesse au service de la promotion des valeurs fondamentales du Conseil de l'Europe, mettra l’accent sur :
· L’éducation aux droits de l'homme
· La participation des jeunes, citoyenneté démocratique et développement du travail de jeunesse et des organisations de jeunesse 

· La promotion de l'égalité entre les sexes par la politique de jeunesse et le travail de jeunesse 

· L’environnement et développement durable 

· L’information et le conseil des jeunes

Le soixantième anniversaire du Conseil de l’Europe en 2009 marquait également le dixième anniversaire du Programme Jeunesse d’éducation aux droits de l’Homme. A cette occasion, la Direction de la Jeunesse et du Sport a organisé le deuxième Forum d’éducation aux droits de l’Homme pour et par les jeunes “Vivre, apprendre, agir pour les Droits de l’Homme” aux centres Européens de la Jeunesse à Budapest et Strasbourg en octobre 2009. Les participants à ce forum ont formulé des recommandations concrètes pour le développement du programme, ainsi qu’un message final adressé au Conseil de l’Europe sur son rôle dans l’éducation aux droits de l’homme et au travail de jeunesse.
 Dans ce contexte, l’importance de soutenir le développement de l’éducation aux droits de l’Homme au niveau national, en particulier en encourageant la coopération entre les partenaires gouvernementaux et non-gouvernementaux et entre les acteurs de l’éducation formelle et non-formelle, a été plus d’une fois soulignée.
Afin de soutenir la mise en place et l’implémentation de projets et programmes nationaux pour l’éducation aux droits de l’homme et la dissémination du manuel REPERES au niveau local et national, la Direction de la Jeunesse et du Sport soutient l’organisation de stages nationaux et régionaux sur l’éducation aux droits de l’homme. Ces stages permettent d’initier les formateurs, modérateurs, travailleurs et animateurs de jeunesse ainsi que les enseignants aux approches et méthodologies d’éducation non formelle, et, par conséquent, à disséminer l’éducation aux droits de l’homme dans l’éducation formelle et non formelle avec les jeunes. Les stages devraient aussi contribuer à la création et au renforcement de réseaux formels et informels pour l’éducation aux droits de l’homme au niveau régional et national. Des réseaux nationaux ont en effet été crées par exemple en Bulgarie, en Hongrie, en Italie, au Liban, en Pologne et au Portugal.

De 2002 à 2009, soixante-cinq stages de ce type ont été organisés dans 31 pays des 47 états membres du Conseil de l’Europe. Une étude menée en 2009 prouve l’évidence de l’impact et de l’effet multiplicateur que ces stages ont atteint. 

L’organisation et la mise en œuvre de ces stages ne sont possibles que grâce au soutien actif d’institutions, d’organisations et de services publics nationaux et régionaux qui manifestent un intérêt pour l’introduction et le développement de l’éducation aux droits de l’Homme dans les contextes éducatifs formels et non formels. Les formateurs et organisateurs de ces stages peuvent également bénéficier des formations proposé au niveau européen dans les centres européens de la Jeunesse, comme par exemple la « Formation de formateurs sur l’éducation aux droits de l’Homme avec les jeunes », dont la prochaine édition aura lieu à la fin du mois de mars 2010 à Budapest.
La Direction de la Jeunesse et du Sport du Conseil de l’Europe dispose de ressources qui lui permettent à nouveau de soutenir 5 ou 6 stages en 2010. nous recherchons pour cela des partenaires intéressés de co-organiser ces activités.

Les candidatures devront répondre aux critères et procédures décrits ci-après.

Conditions et critères pour les stages de formation nationaux et régionaux sur l’éducation aux droits de l’Homme en 2010
1. Conditions d’admissibilité des partenaires et critères de priorité
L’appel à candidatures concerne les organisations non gouvernementales de jeunesse et/ou les organisations et institutions gouvernementales et non gouvernementales s’occupant de l’éducation aux droits de l’Homme auprès des jeunes.
La priorité sera accordée aux formations : 
· proposées conjointement par deux ou plusieurs organisations partenaires ;
· organisées dans des pays où une traduction du REPÈRES parue récemment peut être présentée aux multiplicateurs clés (par ex : formateurs ou responsables de jeunesse participant au programme de mise en œuvre et/ou au développement du programme) ;
· organisées dans des pays où aucun stage de formation national sur l’éducation aux Droits de l’Homme ne s’est encore déroulé
 ;
· destinées à encourager la coopération entre les secteurs de l’éducation formelle et non formelle.
2. Objectifs et format des stages

· Tous les stages devront viser à former des multiplicateurs clé (travailleurs et animateurs de jeunesse, formateurs, enseignants, formateurs pédagogiques) au développement des activités d’éducation aux droits de l’homme avec et pour les jeunes ;

· Tous les stages devront s’appuyer sur les méthodes et approches décrites dans le REPÈRES et viser à développer les compétences des participants en matière d’EDH ; 

· Les stages viseront à rassembler des « multiplicateurs clés » du pays ou de la région concernés, résolus à mettre en œuvre des activités et des projets d’approfondissement de l’éducation aux droits de l’homme auprès des jeunes ;

· Les participants seront recrutés au sein de diverses associations et organisations s’occupant de l’éducation aux droits de l’Homme et des activités de jeunesse.
·  Les organisateurs devront veiller tout particulièrement à ce que les participants reflètent la diversité culturelle de la société, et notamment les diverses minorités et catégories sociales souvent victimes de discriminations ;
· Les organisateurs s’efforceront de recruter un groupe où la parité entre les sexes sera respectée ;
· Le groupe des participants doit être représentatif d’un bon équilibre géographique du pays ou de la région en question;

· La durée du stage, ainsi que le nombre et le profil des participants, devront être adaptés au programme et aux objectifs spécifiques de la formation. Les stages devront accueillir un minimum de quinze et un maximum de quarante participants, pour une durée d’au moins quatre jours.
· Les stages devront avoir lieu entre le 15 mars et le 15 décembre 2010.
3. Les organisateurs d’un stage sont censés :

· définir ses objectifs en fonction du contexte spécifique du/des pays des participants ;

· préparer, organiser et évaluer le stage avec une équipe compétente de formateurs et d’organisateurs ;

· fournir les infrastructures nécessaires pour un stage de formation comprenant un hébergement et basé sur une méthodologie pédagogique interactive ;

· inclure dans le groupe de formateurs, si nécessaire, une ou plusieurs personnes ayant participé à l’une des « Formations des formateurs à l’éducation aux droits de l’Homme » organisées par la Direction de la Jeunesse et du Sport.

· Se référer à l’éditeur du Repères et se coordonner avec eux si nécessaire.

Veuillez noter que les organisations candidates doivent être en position de remplir TOUS les critères, objectifs et attentes listés plus haut. Les organisations souhaitant organiser des activités en éducation aux droits de l’Homme d’un profil différent sont invitées à examiner (avant de poser leur candidature) si un financement du Fonds européen pour la jeunesse (catégorie D, projets pilotes) ne serait pas plus approprié pour le projet proposé. Pour de plus amples informations veuillez consulter le site Internet: http://www.eyf.coe.int/fej/
4. La Direction de la Jeunesse et du Sport pourra soutenir les stages au moyen :

· D’un soutien et de conseils pédagogiques pour
· recommander ou désigner un ou plusieurs formateur(s) ayant une expertise dans ce domaine afin d’aider le groupe national de préparation à élaborer le programme ;

· contribuer à l’adaptation du stage de formation à la situation spécifique du/des pays organisateur(s).
et/ou
· D’une assistance financière
 pour
· contribuer aux frais des repas et de l’hébergement ;

· couvrir les frais de transport des éventuels participants internationaux ;

· couvrir les frais de transport locaux ;
· couvrir les rémunérations et les frais des formateurs désignés par la Direction de la Jeunesse et du Sport ;

· couvrir les frais d’interprétation, lorsque cela est nécessaire et justifié ;

et/ou
· D’un soutien institutionnel/pédagogique
· par des lettres de recommandation aux investisseurs potentiels ;
· par une représentation officielle du Conseil de l’Europe lors de certaines parties du programme du stage de formation ;

· en annonçant le stage de formation sur le site Internet du Conseil de l’Europe, en tant qu’activité menée dans le cadre du Programme officiel d’activités de la Direction de la Jeunesse et du Sport
· en autorisant les organisateurs à utiliser dans le cadre de cette activité les logos du Conseil de l’Europe et du Programme Jeunesse sur l’éducation aux droits de l’Homme.

Il est conseillé aux partenaires intéressés de spécifier, dans le formulaire de candidature, leurs besoins et leurs attentes en termes d’assistance de la part du Conseil de l’Europe.
5. Procédure de sélection et délai de candidature 

Toutes les candidatures doivent être adressées à la Direction de la Jeunesse et du Sport, par courriel, courrier postal ou fax avant le 26 janvier 2010. 
Le Secrétariat répondra à toutes les candidatures, y compris celles qui bénéficient d’un soutien, avant le 15 février 2009. Tous les candidats seront informés du résultat de leur candidature pour le 15 février 2010.


Stages de formation nationaux et régionaux
sur l’Education aux droits de l’Homme 2010
Formulaire d’expression d’intérêt pour co-organiser un stage
Veuillez utiliser le français ou l’anglais,

et répondre à toutes les questions avec clarté et concision. 

Vous pouvez ajouter des lignes ou des feuillets, 

mais veuillez respecter l'ordre des questions.

1. Nom de la/des organisation(s) candidate(s)
2. Renseignements sur la/les organisation(s)*
Adresse et coordonnées (y compris, si possible, le numéro de fax, le courriel et le site Web), 

3. Personne à contacter (nom et coordonnées)

4. Titre, langue de travail, date et durée de la formation 
4a. Titre :

4b. Date de début :

4c. Date de fin :

4d. Nombre de journée de travail :
4e. Langue(s) de travail du stage :

5. Lieu (si possible, donnez une adresse et un numéro de téléphone/fax) 
6. Personnes participant à la formation. Veuillez préciser :

6a. Le profil des participants :
6b. Le nombre de participants (prévu) :
6c. L’âge moyen des participants (prévu) :
6d. Le lieu de résidence des participants :
6e. Le statut des participants vis-à-vis de votre organisation :

6f. Veuillez exposer de manière détaillée la procédure et le calendrier prévus pour le recrutement des participants : 

7. Cette demande est-elle présentée en coopération avec une ou plusieurs autre(s) organisation(s) ? Si oui, veuillez préciser : 
8. Composition de l’équipe de formateurs
	Nom
	Organisation
	Compétences (liées à la formation)

	
	
	   

	
	
	

	
	
	

	
	
	


9. Objectifs de la formation
10. Compétences visées par la formation (quelles connaissances, compétences et attitudes envisagez-vous de développer pendant le stage ?)
11. Présentation du programme
Veuillez donner une présentation provisoire du programme envisagé.
12. Préparation 

Veuillez décrire succinctement le processus de préparation envisagé pour la formation, en mentionnant en particulier les personnes qui, outre les formateurs, seront associées à ce processus. 
13. Activités de suivi 
Quelles sont les activités attendues des participants après la formation ? De quel soutien bénéficieront-ils pour ces activités et leurs projets à venir ?
14. Impact attendu 
Quel est l’impact attendu de la formation dans votre pays / région en matière d’éducation aux droits de l’Homme auprès des jeunes ? Comment prévoyez-vous de développer cet impact et de le pérenniser ? 

15. Type d’assistance que vous attendez de la Direction de la Jeunesse et du Sport (plusieurs réponses possibles)

 FORMCHECKBOX 

Soutien et conseil pédagogique 
Si oui, veuillez indiquer le nombre de jours pour lesquels vous prévoyez de / souhaitez bénéficier de l’assistance pédagogique d’un formateur désigné par le Conseil de l’Europe._______
 FORMCHECKBOX 

Assistance financière
Si oui, veuillez présenter une proposition de budget détaillée.
 FORMCHECKBOX 

Soutien institutionnel / pédagogique 
Veuillez préciser … 
ANNEXE
A remplir uniquement par les partenaires qui demandent un soutien financier du Conseil de l’Europe.

Veuillez présenter, au moyen du tableau ci-dessous, une estimation du budget détaillé de votre projet (total des recettes et dépenses), en indiquant le montant de la subvention demandée au titre du Programme Jeunesse sur l’éducation aux droits de l’Homme. Ce budget doit être présenté en euros (€) et le total des dépenses doit correspondre à celui des recettes attendues.
Si nécessaire, des lignes supplémentaires peuvent être ajoutées au tableau. 

	Dépenses
	€ (euros)

	1. Repas et hébergement 
	

	2. Frais d’interprétation
	

	3. Transports locaux
	

	4. Transports pour les participants internationaux
	

	5. Production de documents
	

	6. Dépenses de communication et de coordination
	

	7. Formateurs locaux (nombre et tarif)
	

	8. Autres coûts (veuillez préciser)
	

	TOTAL DES DÉPENSES
	

	Recettes
	€ (euros)

	1. Contribution des participants et bénévoles
	

	2. Contribution des autorités locales
	

	3. Contribution d’autres organisations internationales / européennes
	

	4. Contribution d’autres fondations publiques ou privées (veuillez préciser)
	

	5. Montant de la contribution demandée au titre du Programme Jeunesse EDH du Conseil de l'Europe (Veuillez préciser à quelles dépenses vous souhaitez affecter la contribution du Conseil de l’Europe.)
Nature de la dépense

Montant

Repas et hébergement
Interprétation

Transports locaux
Transports pour les participants internationaux
Rémunération des formateurs locaux
Autres (veuillez préciser)


	

	6. Contribution de la/des organisation(s) candidate(s)
	

	TOTAL DES RECETTES
	


Veuillez adresser ce formulaire à :

Conseil de l’Europe, Direction de la Jeunesse et du Sport
Centre européen de la jeunesse
30, rue Pierre de Coubertin, 67000 Strasbourg, France

Tel: +33 (0)3 88 41 23 00, Fax: +33 (0) 3 88 41 27 77

e-mail: nina.kapoor@coe.int
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Les candidatures devront être adressées au :





Centre européen de la jeunesse 


30, rue Pierre de Coubertin, 67000 Strasbourg, 


France


Tel: +33 (0)3 88 41 23 00, 


Fax: +33 (0) 3 88 41 27 77





e-mail: � HYPERLINK "mailto:nina.kapoor@coe.int" ��nina.kapoor@coe.int�





avant le 26 Janvier 2010
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� Le message final du Forum est accessible en ligne en français, anglais et russe: � HYPERLINK "http://www.coe.int/youth" ��www.coe.int/youth�





� L’étude est publiée dans « Encompassing Human Rights Education with young people » , accessible en ligne en anglais : � HYPERLINK "http://www.coe.int/youth" ��www.coe.int/youth� et devrait être traduit en français sous peu.


� Pour obtenir des informations sur les stages de formation nationaux et régionaux sur l’éducation aux droits de l’homme précédents, veuillez consulter notre site web � HYPERLINK "http://www.coe.int/hre" ��www.coe.int/hre�








� Les stages ne peuvent bénéficier d’un soutien financier qu’à la demande expresse des organisateurs. Le budget permettra que des aides soient apportées aux stages confrontés à des difficultés financières particulières. Le financement intégral des stages n’est pas possible.


* Veuillez joindre au formulaire des informations sur les objectifs, le nombre de membres, les structures et les activités de votre organisation.
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